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l’égalité hommes-femmes

8 mars, journée 
internationale des femmes
La journée internationale des femmes, dont ce sera le centenaire
de la célébration le 8 mars 2010, puise ses racines dans la lutte
que mènent les femmes depuis des siècles pour participer à la
société sur un pied d’égalité avec les hommes. Cette égalité,
aujourd’hui inscrite dans notre droit, n’est pas encore totalement
acquise et des inégalités persistent, qui touchent à notre vie
sociale, professionnelle ou familiale (lire encadré).

La municipalité de Ramonville soutient l’égalité entre les femmes et
les hommes comme principe fondateur de la démocratie. Cet 
engagement en faveur de l’égalité va se concrétiser par l’organisa-
tion d’un certain nombre d’évènements autour du 8 mars 2010.

Ces manifestations s’adressent à tous publics. Elles s’inscrivent
dans le cadre de la signature de la Charte européenne pour 
l’égalité des femmes et des hommes dans la vie locale ainsi que de
l’ouverture d’une permanence d’accueil et d’information sur la
contraception et la sexualité (lire p. 5). Le film Les bureaux de
Dieu, suivi d’un débat, permettra de poser toutes les questions sur
la fonction d’un tel lieu d’accueil. Beaucoup de stéréotypes et
d’idées reçues sur ce que sont, ce que font, ce que pensent les
femmes et les hommes favorisent les inégalités.

L’exposition Nous, les hommes et les femmes (voir affiches 
pages 4, 5 et 16) met en scène certains de ces stéréotypes. 
Enfin le débat Le féminisme est-il ringard ? posera la question plus 
générale de cette égalité et des moyens de l’atteindre. 

Lire le programme des manifestations du 8 mars 2009 en dernière page

Des chiffres* qui parlent

Sphère domestique 

3h30/jour, c'est le temps consacré par les femmes aux tâches
domestiques (2 h pour les hommes). Elles passent :
➜ 4 fois plus de temps à faire le ménage ;
➜ 2 fois plus à s’occuper des enfants ou d’un adulte à charge à
la maison.
En schématisant, les femmes prennent en charge le quotidien, les
tâches les moins valorisées, et les hommes ce qui se voit et ce qui
dure (bricolage et jardinage).

40 minutes de temps libre de plus pour les hommes, une fois
retiré le temps des activités professionnelles, domestiques ou
consacrées au sommeil, aux repas et aux soins. 

Violences faites aux femmes

1 femme décède tous les 3 trois jours sous les coups de
son compagnon (1 homme tous les 13 jours, victime de sa com-
pagne) ; parmi les femmes responsables de morts violentes, 50 %
des femmes auteures subissaient des violences (1 homme sur 15).

* Observatoire des inégalités

** Chiffres Insee 2005

Vie professionnelle et sociale

Les inégalités dans la sphère domestique ont des répercussions
pour les femmes dans leur vie professionnelle, de loisirs, d’engage-
ment politique ou associatif :

37%, c'est ce que les hommes gagnent en plus que les
femmes, tous temps de travail confondus, chiffres qui s'expliquent
en grande partie par le fait que :
➜ 83 %** des 5 millions d’actifs à temps partiel sont des femmes ;
➜ 80 %** des 3,4 millions de personnes travaillant pour un

salaire inférieur au Smic mensuel sont des femmes. 
Choisi ou contraint, le travail à temps partiel alimente les inégalités
entre les femmes et les hommes : inégalités de revenus présents,
donc de retraites futures, aggravées en cas de divorce ou de 
veuvage, moindres carrières ou accès à la formation, etc.

17% des entreprises françaises sont dirigées par une
femme (proportion similaire privé/public) et 8,6 % dans les 
entreprises de plus de 250 salariés.

29 % des femmes n’ont plus du tout d’activité associative 
6 mois après une naissance (17 % pour les hommes).

18,5 % de femmes à l’Assemblée (2007), un net progrès par
rapport à 2002 (12,5 %), mais à ce rythme de progression, la
parité serait atteinte à l’Assemblée dans 25 ans.


